
COLOMBIE 

Date des élections: 9 mars 1986 

But de la consultation 

Renouvellement de tous les membres du Parlement à l'échéance normale de leur mandat. 

Caractéristiques du Parlement 

Le Parlement bicaméral de la Colombie, le Congrès, comprend le Sénat et la Chambre 
des représentants. 

Le Sénat est, à l'heure actuelle, composé de 114 membres à raison de 1 pour 
200000 habitants ou toute fraction supplémentaire de 100000, sous réserve que chacun des 
22 départements soit représenté par au moins 2 sénateurs. 

La Chambre des représentants comprend, à l'heure actuelle, 199 membres à raison de 1 
pour 100000 habitants ou toute fraction supplémentaire de 50000, sous réserve que chaque 
département soit représenté par au moins 2 députés. 

114 sénateurs et 199 représentants ont été élus pour 4 ans lors des élections de mars 1982. 

Système électoral 

Sont électeurs tous les citoyens colombiens âgés de 18 ans inscrits sur les registres 
électoraux de leur commune et qui jouissent de leurs droits civils et politiques. Les militaires 
en service actif et les membres de la police nationale ne peuvent cependant pas participer au 
scrutin. 

L'exercice du droit de vote n'est pas obligatoire. 

Sont éligibles à la Chambre des représentants tous les électeurs âgés de 25 ans qui n'ont 
jamais été condamnés à des peines privatives de liberté pour un délit de droit commun. 

Sont éligibles au Sénat les électeurs âgés de 35 ans remplissant également cette dernière 
condition, Colombiens de naissance et qui ont déjà exercé certaines hautes fonctions (Prési
dent ou Vice-Président de la République, membre du Congrès, Ministre, chef d'une mission 
diplomatique, gouverneur d'un département, juge d'une cour supérieure, conseiller d'Etat, 
procureur général de la nation, contrôleur général de la République, professeur d'université 
durant cinq ans au moins) ou une profession libérale avec un titre universitaire. 

Les membres de la Chambre des représentants ainsi que les sénateurs sont élus, dans 
chaque circonscription, au scrutin de liste bloquée avec répartition proportionnelle des 
sièges. Chaque département est divisé en 24 circonscriptions; d'autres régions moins peuplées 
sont groupées pour constituer quatre circonscriptions. 

Avec chaque sénateur ou représentant est élu un suppléant pour le remplacer en cas de 
démission ou de décès en cours de législature. 
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Il Colombie 

Considérations générales et déroulement de la consultation 

Les principaux partis en lice aux élections législatives de 1986 étaient une fois de plus le 
Parti libéral et le Parti conservateur qui alternent au pouvoir depuis 30 ans. Mais une 
formation dissidente de libéraux, le Nouveau libéralisme, a suscité beaucoup d'espoirs au 
départ. 

Malgré les actes de violence sporadiques qui se sont produits durant la campagne, le jour 
du scrutin a été calme dans l'ensemble mais, comme à l'accoutumée en Colombie, avec un 
taux de participation relativement faible. Selon les résultats définitifs, les libéraux dirigés par 
M. Virgilio Barco Vargas sont sortis vainqueurs aussi bien à la Chambre des représentants 
qu'au Sénat, suivis des conservateurs dont le chef est le Président sortant, M. Belisario 
Betancur Cuartas. L'issue du scrutin semble renforcer le bipartisme qui prévaut sur la scène 
politique du pays, le parti du Nouveau libéralisme n'ayant obtenu que 8% du suffrage 
populaire, score en deçà des espoirs suscités. 

Les élections législatives ont servi dans une large mesure de baromètre de l'élection 
présidentielle du 25 mai 1986, qui a été remportée sans conteste par M. Barco Vargas sur 
son adversaire conservateur, M. Alvarado Gomez Hurtado. M. Vargas a prêté serment le 
7 août et a formé son Cabinet le même jour. 

Données statistiques 

1. Résultats du scrutin et répartition des sièges 
au Congrès 

Votants 30% (environ) 

Formation politique 
Suffrages 
obtenus 

Nombre 
de sièges à la 
Chambre des 
représentants 

Nombre 
de sièges 
au Sénat 

Parti libéral . . . 
Parti conservateur . 
Nouveau libéralisme 
Union patriotique . 

3 200 000 
2 400 000 
400 000 
200 000 

48,2 
37 
8 
1,4 

100 
82 
7 
10 

60 
45 
8 
1 

199 114 
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